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Diplôme d'agrégation; car alors chaque Directeur de ces

Congrégations ou Sociétés a les pouvoirs de Directeur local.

Q.-Peut-on ouvrir un registre d'agrégation dans toute

communauté ainsi agrégée ?

R.-Oui ; et l'on peut y inscrire toute personne interne ou

externe qui vent s'agréger à l'Apostolat.

Q. -Toute communauté ainsi agrégée pcut-elle faire célé-

brer dans sa chapelle les exercices publics de l'Apostolat ?

R.-Oui ; elle jouit de tous les privilèges des Centres

locaux pour les communions générales, l'Heure-sainte en

conun, etc.

Q.-Que faut-il faire du Diplôme d'agrégation ?

R--On devrait le faire encadrer et le placer soit dans

l'église, s'il s'agit d'une paroisse, soit dans la chapelle, s'il

s'agit d'une communauté, d'une maison d'éducation, d'une

Congrégation. S'il n'y a pas de chapelle, on le place dans

la salle ordinaire des réunions.

Q.-Que faut-il faire si le Diplôme vient à se détériorer

ou à se perdre ?
R.-On ferait bien d'en demander un autre au Directeur

diocésain ou supérieur, en lui indiquant, autant que possible,

la date die la première agrégation.

Q.-Qu'arriverait-il si dans une paroisse, etc., on ouvrait

un registre pour y inscrire les noms sans avoir préalablement

obtenu un Diplôme d'agrégation de qui de droit?

R.-Il arriverait que cette inscription serait complètement

nulle et que les personnes ainsi inscrites n'appartiendraient

pas à l'Apostolat.

Q.-Est-ce que celui qui a reçu un simple Diplôme de

Zélateur n'a pas le droit de tenir un registre de l'Apostolat ?

R.-Non ; il peut validement prendre les noms pour

l'Apostolat, mais il faut qu'il les fasse inscrire sur le registre

d'un Centre régulier, s'il ne veut pas priver des indulgences

de l'Gluvre ceux qu'il a agrégés.

Q.-Est-ce que le Diplôme d'agrégation à l'Apostolat


